Arrêté n° 2312-ECO/ASS du 16 septembre 1963

fixant la liste des catégories d’opérations d’assurances (J.O. du 21.09.63, p.24),

modifié par arrêté n° 2307 du 11 août 1965 (J.O. du 21.08.65, p. 1426)
 
Article premier - Les organismes d’assurances doivent demander l’agrément pour chaque catégorie d’opérations énumérées ci-après :

1° Opérations d’assurances comportant des engagements dont l’exécution dépend de la durée de la vie humaine ;

2° Opérations ayant pour objet le versement d’un capital en cas de mariage ou de naissance d’enfant ;

3° Opérations d’appel à l’épargne en vue de la capitalisation et comportant, en échange de versements uniques ou périodiques, directs ou indirects, des engagements déterminés ;

4° Opération ayant pour objet l’acquisition d’immeubles au moyen de la constitution de rentes viagères ;

5° Opérations d’appel à l’épargne dans le but de réunir des sommes versées par les adhérents, soit en vue de les affecter à des comptes de dépôt portant intérêt, soit en vue de la capitalisation en commun, avec participation aux bénéfices d’autres sociétés, gérées ou administrées directement ou indirectement ;

6° Opérations tontinières ;

7° Opérations d’assurances contre les risques du crédit y compris les opérations d’assurance contre les risques de même responsabilité civile soumis aux mêmes règles techniques ;

8° Opérations d’assurances contre les risques résultant d’accidents survenus par le fait ou à l’occasion du travail (V.Add. n° 23) ;

(Arrêté n°2307 ECO/ASS du 11.8.65) Les organismes agréés ne sont autorisés à prendre en charge que les assurances complémentaires dépassant les risques couverts par la Caisse Nationale des Allocations Familiales et des Accidents du Travail (C.N.A.F.A.T) et prévus par l’article 4/G de l’ordonnance n° 62-078 du 29 septembre 1962 et des textes pris pour son application.

9° Opérations d’assurances contre les risques de toute nature résultant de l’emploi de tous véhicules autres que les aéronefs ;

9° bis - Opérations d’assurance aviation ;

10° Opérations d’assurance contre les risques d’accidents corporels non compris dans ceux qui sont mentionnés ci-dessus et contre les risques d’invalidité ou de maladie ;

11° Opérations d’assurance contre l’incendie et des explosions ;

12° Opérations d’assurance contre les risques de responsabilité civile non visés aux paragraphes 7°, 8°, 9°, 9° bis, et 11° du présent article ;

13° Opérations d’assurance contre les dégâts causés par la grêle ;

14° Opérations d’assurance contre les risques de mortalité du bétail ;

15° Opérations d’assurance contre le vol ;

16° Opérations d’assurance maritime et d’assurance transport ;

17° Opérations d’assurance contre tous autres risques non compris dans ceux qui sont mentionnés ci-dessus et qui sont pratiquées à titre habituel, ces opérations devant être explicitement désignées dans la demande d’agrément ;

18° Opérations de réassurance de toute nature pratiquées par les sociétés dont l’activité s’étend à d’autres catégories d’opérations.

Lorsque l’organisme se propose de faire souscrire des contrats assurant simultanément la garantie d’un risque principal et d’un ou de plusieurs risques accessoires, il n’est tenu de demander l’agrément que pour celle des catégories d’opérations mentionnées dans l’énumération ci-dessus à laquelle se rapporte le risque principal.

 
Art. 2 - Les organismes qui pratiquent l’une des catégories d’opérations visées aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6° de l’article premier ci-dessus, doivent limiter leur activité à cette seule catégorie d’opérations. Un arrêté rendu après avis du Comité Consultatif des Assurances pourra fixer les conditions dans lesquelles ces organismes seront admis à pratiquer des opérations accessoires à la catégorie pour laquelle ils ont obtenu l’agrément.

